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Texte de la question

Mme Annick Le Loch attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès de la ministre de l'écologie, du
développement durable, des transports et du logement, chargé du logement, sur le décret à venir relatif à
l'affichage de la performance énergétique dans les annonces immobilières de location ou de vente. La loi portant
engagement national pour l'environnement a entériné l'obligation d'afficher, à partir de 2011, la performance
énergétique sur les annonces immobilières de logements proposés à l'achat ou à la vente. Un décret viendra
bientôt préciser les conditions d'application de cette mesure. Or le projet de décret ne prévoit aucune sanction
propre au non-respect de cette obligation, ce qui risque de nuire à la bonne application de la loi. Un dispositif
généralisé et immédiat de sanction serait donc pertinent. La sanction doit être extérieure et systématisée, afin de
ne pas altérer la relation contractuelle loueur-locataire, ou vendeur-acheteur. Une amende forfaitaire par
annonce ne comportant pas d'affichage de la performance énergétique constituerait un dispositif léger, efficace
et pérenne. Cette sanction, fonction du nombre d'annonces non conformes, permettrait de ne pas pénaliser
outre mesure les particuliers, tout en restant significative. Cette solution est d'autant plus souhaitable que les
professionnels de l'immobilier s'étaient engagés, en mai 2008, à afficher la performance énergétique, ce qui n'a
pas été suivi d'effet. Elle souhaite savoir si le Gouvernement entend intégrer au décret un dispositif de sanction
en cas de non-affichage de la performance énergétique dans les annonces immobilières.
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